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2011 DVD 213 Indemnisation amiable de différents tiers, en réparation de dommages accidentels dont la 
responsabilité incombe à la Ville de Paris.  

 
 

Mme Annick LEPETIT, rapporteure. 
 

------------- 
 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 
 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2511-1, L.2511-2  et 
suivants ; 

 
Vu le projet de délibération en date du 29 novembre 2011 par lequel M. le Maire de Paris lui demande 
l'autorisation de procéder à l'indemnisation amiable de différents tiers, en réparation de dommages causés 
aux intéressés lors d'accidents survenus sur la voie publique et dont la responsabilité incombe à la ville de 
Paris ; 

 
Sur le rapport présenté par Mme Annick LEPETIT, au nom de la 3e Commission, 
 

Délibère : 

 
Article 1 : M. le Maire de Paris est autorisé à procéder, à concurrence de 26.104,99 euros à 
l'indemnisation amiable des tiers énumérés ci-après, en réparation de dommages causés aux intéressés lors 
d'accidents survenus sur la voie publique et dont la responsabilité incombe à la Ville de Paris.  
 
Article 2 : La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre 67, article 678, rubrique 820 du budget 
de fonctionnement de la Ville de Paris 2011 et suivants le cas échéant, sous réserve de financement. 
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BENEFICIAIRE DATE MONTANT 

M. Guillaume BEUF (ALLIANZ I.A.R.D.) 19/12/2010 2.398,59 € 

Mme Claire BLUM 08/09/2010 1.157,90 € 

M. Jacky COUSSEAU (MAIF) 16/06/2011 880,75 € 

Mme Jacqueline EVANNO (CPAM) 19/11/2009 655,37 € 

M. François LE MONNIER  05/04/2011 898,44 € 

M. Jérôme RUBINSTEIN 19/07/2011 131,90 € 

Mme Yvette SIMON (CPAM) 01/12/2008 484,93 € 

Mme Dominique STRZESNIAK 27/01/2010 17.321,62 € 

M. Francisco VIEIRA (AXA) 12/04/2010 2.175,49 € 


